
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 25 MARS 2024  

DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES                                                                                                5 

OBJET : TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE), TARIFS : MODIFICATION DE LA 
DELIBERATION DU 23 OCTOBRE 2008 

 DÉLIBÉRATION 
APPROUVÉE PAR 

37 Voix pour 
 

   Voix contre À l’unanimité 

 

2 

Abstentions 
MM LOYER et 
MASSIAUX 

    Non-participation au vote 

Annexe : Néant 

 

 

L’An deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq mars, à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal, dûment convoqué par Mme le Maire, les douze et dix-neuf mars deux mille 

vingt-quatre, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Mme BERNO DOS SANTOS,  Maire, 

 

PRÉSENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, Mme TAFAT, M DOMPEYRE, 
Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, Mme KOFFI, 
Mme OGGAD, M LEFRANC, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, 
M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, 
M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M LOYER 
 
ABSENTS EXCUSÉS :  
Mme GRIMAUD 
Mme HUBERT 
M JOUSSEN 
M.MASSIAUX 
Mme SOUSSI 
  
POUVOIRS :  
Mme GRIMAUD à Mme BARRE 
Mme HUBERT à Mme CONTE 
M JOUSSEN à M.MONNIER 
M.MASSIAUX à M.LOYER 
Mme SOUSSI à M.GEFFRAY 

 
SECRÉTAIRE : Karine EMONET-VILLAIN 
 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de 39. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 



 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE 

 
La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) a été instituée par l’article 171 de la loi n°2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie. 
 
Par délibération en date du 23 octobre 2008, le Conseil Municipal a fixé les tarifs applicables à la 
TLPE ainsi que les exonérations facultatives applicables. 
 
La TLPE frappe les supports publicitaires fixes suivants, visibles de toute voie ouverte à la circulation 
publique à l’exception de ceux situés à l’intérieur d’un local : 

 Les dispositifs publicitaires ; 

 Les enseignes ; 

 Les pré enseignes. 
 

Ces tarifs augmentent chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac de la pénultième année. 
 
Les communes peuvent par délibération prise avant le 1er juillet de l’année précédant celle de 
l’imposition procéder à des exonérations ou réfactions de TLPE. 
 
Il est proposé de venir modifier les exonérations facultatives applicables en y ajoutant les suivantes : 
- exonération totale des dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d’affichage. 
- exonération totale des dispositifs publicitaires apposés sur du mobilier urbain ou des kiosques à 
journaux. 
 
Les tarifs de TLPE sont donc les suivants à compter de l’exercice 2025 :  
 
- exonération des enseignes dont la somme des superficies Correspondant à une même activité est 
inférieure ou égale à 7 m2. 
- exonération totale des dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d’affichage et 
de ceux apposés sur du mobilier urbain ou des kiosques à journaux. 
 

La grille tarifaire applicable à compter du 1er Janvier 2025 est la suivante (les barèmes s’appliquent 

en €/m2 et par an) : 

 

 

      

  Dispositifs publicitaires et  
Dispositifs publicitaires 

et 

Enseignes pré enseignes  pré enseignes 

  
(supports non numériques) (supports numériques) 

superficie 

inférieure ou 

égale à 12 m² 

superficie  superficie supérieure 
superficie 

inférieure ou 

superficie 

supérieure 

superficie 

inférieure ou  

superficie 

supérieure  

supérieure à 12 m² à 50 m² égale à 50 m² à 50 m² égale à 50 m² à 50 m² 

et inférieure ou égale           

à 50 m²           

17,70 € 35,40 € 70,80 € 17,70 € 35,40 € 53,10 € 106,20 € 

  

 

Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante de modifier ces tarifs. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 



Vu l’article 171 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2333-6 et suivants et 
R2333-10 et suivants précisant les modalités d’application de la TLPE, 

 

Vu le Code des impositions sur les biens et services, et notamment ses articles L454-39 à L454-77, 

 

Vu l’avis de la Commission des finances, 

 

Considérant  

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 
 

Article 1er : 
De modifier les tarifs de la T.L.P.E. comme suit : 
 

      

  Dispositifs publicitaires et  
Dispositifs publicitaires 

et 

Enseignes pré enseignes  pré enseignes 

  
(supports non numériques) (supports numériques) 

superficie 

inférieure ou 

égale à 12 m² 

superficie  superficie supérieure 
superficie 

inférieure ou 

superficie 

supérieure 

superficie 

inférieure ou  

superficie 

supérieure  

supérieure à 12 m² à 50 m² égale à 50 m² à 50 m² égale à 50 m² à 50 m² 

et inférieure ou égale           

à 50 m²           

17,70 € 35,40 € 70,80 € 17,70 € 35,40 € 53,10 € 106,20 € 

  
Article 2 :  
De dire que ces nouveaux tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2025 : 
- maintien du tarif maximal de droit commun à 17,70 €. 
- exonération des enseignes dont la somme des superficies correspondant à une même activité et 
apposées sur un immeuble ou de façon contigüe sur un immeuble est inférieure ou égale à 7 m². 
- exonération totale des dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d’affichage et 
de ceux apposés sur du mobilier urbain ou des kiosques à journaux. 
 
Article 3 : 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le maire, ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Versailles (56 avenue de St-Cloud 78011 Versailles 
cedex https://citoyens.telerecours.fr/) dans les deux mois courant à compter de sa transmission au 
contrôle de légalité, et de sa publication ou de sa notification. Dans le cas d’un recours gracieux, son 
rejet explicite ou son rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ouvre à l’intéressé le droit de 
saisir le tribunal administratif d’un recours contentieux pendant un nouveau délai de deux mois. 



 
 
 
Article 4 : 

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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